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	Vous vous rappelez certainement de l'épisode fleuve IBM vs SCO concernant la paternité de Linux : SCO (anciennement Caldera, qui distribuait sa propre distribution Caldera Open Linux) avait reclamé à IBM 1 milliard puis 3 milliards de dollars à IBM, en indiquant que celle-ci avait contribué à insérer du code appartenant à Unix dans le noyau Linux.

SCO pensait détenir les droits de distribution du code Unix. Après avoir perdu une première fois lors du procés contre Novell (a qui on avait confirmé la propriété du code Unix), SCO vient une nouvelle fois de perdre son procès :

http://arstechnica.com/news.ars/post/20081124-final-judgment(...)



SCO devra, à terme, débourser plus de 3,5 millions de dollars (amende + intérêts) pour Novell, ce qui représente, pour une société de cette taille, une somme colossale.



Le seul soucis, c'est que d'après les analyses d'experts concernant la viabilité de SCO (celle-ci est toujours en redressement judiciaire, après avoir perdu une première fois son procès le 10 Aout 2007), on estime à 625 000 $ la somme maximale que SCO pourrait laisser à Novell (et ce malgré l'entrée d'une société de financement extérieure dans le capital : York Capital Management).



Historique Novell vs SCO :

http://en.wikipedia.org/wiki/SCO_v._Novell



SCO :

http://en.wikipedia.org/wiki/SCO_Group



Même ssi l'on peut se réjouir d'une telle décision, la perte du procès en appel laisse présager de sérieuses difficultés financières pour SCO et une possible fermeture des activités, qui se traduirait par un licenciement de ses employés.
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